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ART. PREMIER N° CL216

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 mai 2021 

CONFIANCE DANS L'INSTITUTION JUDICIAIRE - (N° 4091) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL216

présenté par
M. Bouyx
----------

ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« des parties au litige » 

les mots :

« de toutes les personnes présentes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à étendre le principe d’autorisation préalable à tout enregistrement aux 
professionnels tels que les magistrats et les fonctionnaires lors des audiences non publiques. En 
l’état actuel du texte, le principe est celui de l’accord préalable des parties du litige uniquement. De 
ce fait et pour garantir un traitement égalitaire, tous les participants, y compris les professionnels, 
doivent donner leur accord en amont de l’enregistrement. Le droit à l’image de chacun doit être 
respecté. La mission des professionnels qui rendent ou concourent à la justice ne comporte aucune 
obligation de passer à la télévision, même flouté.


